
BOITE A OUTILS  
 Guide à l’attention des Représentants du Conseil de la Vie Sociale   

20220121_Boite à outils CVS   3 
Qu’est-ce que le Conseil de la Vie Sociale (CVS) ? - Contexte - Cadre réglementaire  

[SOMMAIRE] 

I. Qu’est-ce que le Conseil de la Vie Sociale (CVS) ?  
 CONTEXTE 
 Cadre réglementaire  

 

Le Conseil de la Vie Sociale est une instance qui vise à associer les usagers au fonctionnement des 
établissements sociaux et médico-sociaux.  

 

 

Le fonctionnement du Conseil de la Vie Sociale est 
défini par la loi 2002-2. 

Cette loi dite loi de rénovation de l’action sociale et 
médico-sociale place le résident au cœur de son 
accompagnement : sa parole compte, il participe aux 
décisions qui le concernent.  

 
 

La loi 2002-2 permet l’application des droits fondamentaux définis dans la charte de 1987 des personnes 
accompagnées et accompagnées dans les établissements sociaux et médico-sociaux.  

 

Texte de référence :  www.legifrance.gouv.fr 

☛ Loi du 2 mars 2002 à l'article L311-6 du code de l'action sociale et des familles 

☛ Décret du 25 mars 2004  

☛ Décret du 2 novembre 2005 

☛ Décret du 25 avril 2022 en application au 1er janvier 2023 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000028807361
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000437022
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006052648/#:~:text='action%20...-,D%C3%A9cret%20n%C2%B02005%2D1367%20du%202%20novembre%202005%20portant,action%20sociale%20et%20des%20familles
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045668446

